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La FASSAD de Haute-Saône certifiée
NF1 Service !      

La démarche qualité engagée au sein de la
FASSAD de Haute-Saône depuis l’automne 2004
s’est concrétisée le 17 décembre 2007 avec la
certif ication NF «Services aux personnes à
domicile», délivrée par AFAQ-AFNOR. Outre la
récompense du travail fourni et de l’implication de
tous, administrateurs et personnels, gage de
réussite de la démarche qualité, la certification est
reconnue aujourd’hui comme un véritable outil de
professionnalisation.

APA2 : Contre la récupération sur
succession

Le 5 décembre 2007, trois Sénateurs proposaient
l’adoption d’un amendement, établissant pour
l’APA le recours sur les successions excédant
100 000 €. Tant au niveau national que local, cette
proposition a provoqué une levée de boucliers. Les
services d’aide à domicile, dont notre réseau UNA,
les établissements d’accueil de personnes âgées,
de nombreuses organisations du secteur et les
syndicats, se sont mobilisés contre cet
amendement ; avec sagesse, la commission mixte
paritaire ne l’a finalement pas retenu.
Certes, le financement de la prise en charge des
personnes âgées dépendantes est un problème
bien réel, mais sa résolution ne doit pas passer par
une mesure injuste. Elle pénaliserait en effet les
seules personnes qui ont eu la malchance d’avoir
un parent dépendant, alors qu’elle laisserait
intégralement leur succession à ceux qui ont eu la
chance de voir leurs parents vieil l ir sans
dépendance. 
Le gouvernement étudie actuellement la création
d’une 5ème branche de la Sécurité Sociale pour
assurer le risque dépendance. Notre vigilance sera
de tous les instants pour défendre une prestation
légale et universelle. C’est un véritable enjeu de
société. 

Succédant à Jean MEYER depuis juin
2007, je mesure tout le travail de structu-
ration du réseau UNA qui a déjà été réa-
lisé entre 2004 et 2007, travail réalisé tant
par le Président que par Gwenola
DUMOND, cadre administratif.

En équipe, il nous faut continuer  ce travail, le faire
fructifier au plan local et régional.
Pour cela, nous pourrons, nous devrons nous appuyer
sur la Charte du réseau UNA, 1er réseau en France de
l'aide à domicile, et surtout sur les valeurs qui y sont
déclinées. Je ne citerai aujourd'hui que les quelques
références - clés en rapport direct avec le contenu de ce
numéro :

- adhérer au réseau UNA, c'est se respecter, en
adoptant un code de bonne conduite avec les
structures du même secteur, en privilégiant la
collaboration entre services et le maillage du
territoire.   

- adhérer au réseau UNA, c'est mutualiser des
moyens et des compétences,

- adhérer, c'est adopter une démarche qualité.

Voilà trois phrases - clés qui éclairent bien les initiatives
du réseau UNA explicitées ici :

- la création du Collectif franc-comtois de
l'aide à domicile,

- la démarche qualité entreprise dans nombre de
structures du réseau UNA

Des initiatives et des chantiers qui ont fait leurs preuves
et qui demandent à être poursuivis et renforcés, en
particulier dans le cadre de l'économie sociale et
solidaire.

Jean-Louis FIESSE, Président d’UNA Franche-Comté
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Sortie d’hospit alisation : pour un
meilleur retour à domicile…
…ou quand le p artenariat entre
financeurs et prest ataires oeuvre
dans l’intérêt de tous !

Après de nombreux échanges, le Groupement
d’Intérêt Economique (GIE) composé de caisses
de retraite (CRAM - MSA - RSI) et le Collectif
franc-comtois de l’aide à domicile (auquel adhère
UNA Franche-Comté) ont défini les termes d’une
convention pour la prise en charge à domicile des
personnes âgées de 65 ans et plus, sortant
d’hospitalisation. Le plan d’action établi par le GIE
et les associations prestataires du Collectif intègre
dorénavant les contraintes liées à la mise en place
efficace de telles prestations : réactivité, délais de
prévenance des professionnels et intervention sur
de courtes périodes.

1 Norme Française
2 APA : Allocation Personnalisée à l’Autonomie



Le Collectif est un concept original puisqu’il rassemble
les Unions Régionales d’associations d’aide à domicile,
adhérentes à une fédération nationale signataire des
accords de branche de l’aide à domicile : UNA,
ADMR, FNAAFP/CSF et ADESSA. Cette
structuration régionale est la première initiative de ce
type en France.

Des actions communes
Cette volonté partagée par tous se traduit par la mise en
place de nombreuses actions :
l La mise en oeuvre d’une démarche collective en

partenariat avec FACT3 concernant l’évaluation
des risques professionnels, 

l Un engagement des structures, dans le cadre du
dispositif « Tremplin aide à   domicile » financé par le
Conseil régional de Franche-Comté : formation des
salariés non qualifiés, accueil de stagiaires,
suppression de la rémunération à l’heure grâce à
la mise en oeuvre de la modulation du temps de
travail et donc le lissage des salaires sur l’année. La
Franche-Comté est ainsi la première région où
l’ensemble des associations applique l’accord de
modulation, condition première d’une véritable
professionnalisation.

l Un partenariat avec le GIE4 afin de pouvoir
adapter la prestation « Sortie d’hospitalisation »,
proposée à ses ressortissants, aux contraintes
réglementaires de notre secteur.

Le « Collectif »,
une spécificité franc-comtoise.

Au niveau national, le secteur de l’aide à domicile est souvent présenté comme
manquant de structuration et de lisibilité. Or , cette image ne reflète p as la

situation de notre région. En effet, le nombre d'acteurs limité en Franche-Comté a
permis d'avancer dans ce domaine avec la création, en 2004, du Collectif
franc-comtois de l’Aide à domicile à but non lucratif .

3

RepèresRepères

3 FACT : Franche-Comté Amélioration des Conditions de Travail.
4 GIE : Groupement d’Intérêt Economique composé de trois caisses de retraite : la
CRAM, le RSI et la MSA.
5 CRESS : Chambre Régionale de l’Economie Sociale et Solidaire.

Un partenariat actif …

Par ailleurs, depuis sa création le Collectif a également
permis de créer de nombreux partenariats jusque là
inexistants avec notamment la CRESS5 , la DRASS6 , la
DRTEFP7 ou le Conseil régional de Franche-Comté. Des
représentants du Collectif participent à des instances
régionales dans lesquelles le secteur de l’aide à domicile
n’était à ce jour pas représenté : CROSMS8 Personnes
âgées, Conférence régionale de santé, Comité
Technique aux Fonctions d’Aide à la Personne.

…pour une professionnalisation au
service des client s.

Sur le terrain, les efforts consentis par les structures se
concrétisent par une augmentation de la durée moyenne
de travail des Aides à domicile, mais également entre
2004 et 2006 du doublement de l’effectif de salariés
formés. Ce travail collectif plutôt que concurrentiel
permet de diminuer la précarité pour les salariés et de
renforcer le service rendu aux bénéficiaires : échanger,
confronter ses pratiques, analyser afin de toujours
proposer des services de qualité tout en tenant compte
de l’ensemble des contraintes légales et réglementaires
du secteur. Ainsi, le socle du Collectif est bien la mise en
oeuvre de la professionnalisation dans l’ensemble de ses
déclinaisons : application du code du travail, des
conventions collectives et des accords de branche,
efforts de formation, pérennité de l’emploi, évolution
professionnelle... Etre unis au sein du Collectif, c’est
pouvoir valoriser l’ensemble des efforts des adhérents en
terme de qualité et de professionnalisation... et sortir de
la notion de “petits boulots”...

Le Collectif , c’est :

R 6 000 salariés en Franche-Comté.

R 50 000 personnes aidées en 2006.

R 14 associations d’aide à domicile représentées.

R 3 300 salariés ayant suivi une formation en 2006.

R 67 500 heures de formation en 2006.

6 DRASS : Direction Régionale des Affaires Sanitaires et Sociales.
7 DRTEFP : Direction Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation
Professionnelle.
8 CROSMS : Comité Régional de l’Organisation Sociale et Médico-Sociale.

Pour cont acter le Collectif :
7 rue Léonard de V inci

25000 BESANCON
Tél : 03.81.41.23.66

Président : Michel NOIR
Chargée de mission : Gwenola DUMOND



Conséquence de l’évolution démographique et not amment du vieillissement de la
population, les services à la personne sont en pleine mut ation et voient naître de

nouvelles exigences et de nouveaux besoins chez les consommateurs.
Les dispositifs successivement mis en place depuis plusieurs années encouragent
le développement de ce secteur , qui compte aujourd’hui quelque 12 000 structures
agréées en France et visent la création de 500 000 emplois en trois ans. Pour les
entreprises et les associations, dont cert aines existent depuis plus de 50 ans,
professionnaliser les métiers, maîtriser la qualité des prest ations et pouvoir le
démontrer est devenu un impératif.

Comment est née la norme  NF
« Services aux personnes à domicile » ?
Les professionnels du secteur ont choisi dès 1997 de
travailler à la création d’une norme définissant les
critères de qualité dans le secteur des services à
domicile.  

L’élaboration de cette norme a tenu compte des
attentes des clients mais aussi des avis des principaux
acteurs socio-économiques. 
Le travail de réflexion fut soumis à une enquête
publique et nationale (passant même par la
consultation des ministères concernés).

Cette norme est alors homologuée et publiée au
journal officiel.
Cf. page 1 & 2 de la norme

Un champ d’action limité... mais large
La norme définit des exigences en matière
d'organisation, de moyens à mettre en oeuvre,
d'objectifs à atteindre et de documents à
élaborer. 

Elle concerne toutes les étapes de la prestation
(accueil, évaluation des besoins de la personne
aidée, contractualisation, préparation de
l'intervention, réalisation du service). Elle couvre
aussi des aspects plus généraux comme la
gestion des ressources humaines, le traitement
des remontées d'information et des réclamations
clients, le respect de la déontologie, les
dispositions en matière de communication, la
coordination des activités.

Dossier
La démarche qualité
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Dossier

Qu'est-ce qu'une certification ?

C'est une démarche objective par laquelle un
organisme externe, neutre et indépendant
(AFAQ AFNOR par exemple) atteste de la conformité
du système qualité de la structure au référentiel de
certification.
Le référentiel NF " Services aux personnes à
domicile", est constitué de la norme NF X 50-056 et
des règles de certification NF 311. 
La marque "NF Service" ainsi obtenue témoigne du
savoir-faire et du professionnalisme de la structure.

Les services de soins et d'aide, le portage de
repas, le jardinage, le petit bricolage et la garde
itinérante de nuit entrent dans le champ
d’application de la norme NF « Services aux
personnes à domicile ». Le système qualité de
l'entité peut en outre être étendu à toutes autres
activités développées par la structure.

Une  norme spécifique à notre secteur
D’application volontaire, la norme NF « Services aux
personnes à domicile », parue en septembre 2000 est un
véritable référentiel-métier adapté aux exigences
réglementaires du secteur. 

La certification NF Service permet notamment aux
structures certifiées, de bénéficier du renouvellement
automatique de leur agrément qualité et les dispense de
l’évaluation externe.

Les apport s de la démarche qualité
La mise en place d’une démarche qualité mobilise tous les acteurs de la structure (administrateurs,
salariés) ; elle représente en outre un coût non négligeable. Cependant, si la démarche nécessite un
investissement important sur plusieurs années, de nombreux bénéfices peuvent en être espérés :

l optimisation de la gestion des ressources
humaines

l polyvalence du personnel
l mobilisation des équipes autour d’un projet

commun
l transparence du fonctionnement de la structure

pour les partenaires et financeurs
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Etapes de mise en oeuvre de la démarche qualité

1. Sensibilisation de la direction et du personnel

2. Structuration du projet qualité

3. Réalisation du diagnostic initial

4. Etablissement du plan d’action

5. Mise en conformité avec les exigences réglementaires et normatives

6. Audit à blanc en fin de projet

7. Audit de certification

La marque NF Service n’est pas attribuée « à vie » puisque AFAQ-AFNOR effectue des contrôles réguliers
(audits de suivi, audits de renouvellement …) afin de vérifier l’adéquation entre les pratiques de la structure
au quotidien, la règle et les exigences prévues par la norme.

La qualité... Satisfaction du client en leitmotiv!
Les structures qui obtiennent la marque NF « Service aux personnes à domicile » prennent des engagements vis-à-vis
de leurs clients.

Des engagements qui font la différence  :

3 Une étique exigeante
3 Le respect du lieu de vie et de l’intimité
3 Le respect de la culture et des choix de vie
3 La confidentialité des informations échangées

3 Une aide et un suivi personnalisés
3 Un accueil courtois et respectueux
3 Une écoute attentive de la demande et une étude des besoins
3 Un service adapté et élaboré avec le client
3 Une prise en compte de chaque avis sur la qualité du service rendu

3 Des professionnels compétents
3 Des intervenants de confiance, sélectionnés et formés
3 Un interlocuteur privilégié qui répond aux questions
3 Une équipe qui assure la continuité du service

Conclusion
Quels que soient leur statut, leur taille ou leurs domaines
d’activité, les structures engagées dans la démarche
témoignent d’une aventure, certes exigeante, mais
bénéfique. 

La certification est un moyen de fédérer les équipes autour
d’une stratégie partagée par tous, « une démarche qui
permet de progresser » et d’avoir confiance en l’avenir.
Aujourd’hui, la certification s’implante progressivement dans le
secteur des services à la personne. Signe de qualité pour
les consommateurs et soutenue par les pouvoirs publics,
elle devrait connaître un succès croissant dans les années
à venir.

Dans le réseau UNA Franche-Comté, la plupart des
associations ont entamé une telle démarche. La FASSAD
de Haute Saône est la première à avoir obtenu la
certification, en décembre 2007.

s de la démarche qualité
La mise en place d’une démarche qualité mobilise tous les acteurs de la structure (administrateurs,
salariés) ; elle représente en outre un coût non négligeable. Cependant, si la démarche nécessite un

ant sur plusieurs années, de nombreux bénéfices peuvent en être espérés :

l une meilleure relation de confiance avec le client
l mesure de la qualité des prestations délivrées

aux clients
l amélioration de l’organisation du travail
l développement de la professionnalisation
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La FASSAD mesure les premières
retombées de la certification 
Après trois années de travail, les bénéfices de la démarche qualité sont
palpables au sein de la FASSAD, déjà en interne depuis le lancement du projet,
puis vers l’extérieur depuis la certification. 

La démarche a été construite essentiellement avec les ressources humaines
internes à l’association, sans avoir eu recours à un cabinet extérieur. De fait, la
FASSAD a ainsi évité l’écueil qui consiste à ne pas suffisamment y associer le
personnel. Ici, tout a été fait pour rassurer et impliquer les équipes, si bien que
la démarche qualité s’est rapidement transformée en challenge : être certifié est
devenu un défi collectif, et son succès a permis de prendre conscience que le
travail en concertation et en bonne intelligence permettait de gagner demain
l’investissement misé aujourd’hui. 

C’est là le deuxième atout majeur d’une certification : bien entendu, la
reconnaissance publique et indépendante du travail de la structure, garantie de
la transparence et de l’action auprès des clients. Transparence dans les
relations, actions pour combler le déficit de satisfaction du client. Car le défi de
la qualité totale n’est par essence jamais gagné, et c’est toute la force de ce type
de projet : sans fin, toujours en amélioration, source d’innovation dans le but de
« coller » l’organisation de la FASSAD au satisfecit de ses clients.

HAUTE-SAÔNE

Avancement de la démarche qualité
pour chacune des structures du
réseau UNA FC

JURA

Prodessa engagée dans la démarche de
certification NF services aux personnes à
domicile
Prodessa s'est engagée depuis 2006 dans la démarche de certification NF
services aux personnes à domicile.

La certification prévue pour 2009 est une vraie course contre la montre et exige
la conduite de réunions de travail participatives. L'option retenue est de traiter
chaque thème de la norme par service avec des groupes de réflexion,
composés de salariés d’intervention, du personnel d’encadrement,
d’administrateurs, de clients et d’un membre du comité de pilotage. 

Ces temps de réunions constituent une opportunité pour rappeler les valeurs de
Prodessa et  pour donner du sens à l’action engagée.

Ils sont une réelle mise à plat du fonctionnement actuel, permettant de cibler les
dysfonctionnements, afin d’y remédier, mais également les réussites de
l’organisation, pour qu’elles perdurent.

C'est ainsi, qu'en 2007, 13 réunions d'informations ont été conduites sur les
secteurs géographiques de l'Association à destination des 700 salariés, 10
réunions de groupes de travail ont mobilisé plus de 80 personnes, et 6 réunions
du Comité de Pilotage (associant 17 personnes : administrateurs et salariés) se
sont déroulées. D'autres réunions auront lieu sur 2008.

Une restitution de l’ensemble des réunions de travail se déroulera sur les
antennes locales de Prodessa afin assurer la continuité du travail engagé et
pour que chacun puisse s’approprier les éléments de la norme et être porteur
du sens de la démarche dans sa pratique professionnelle quotidienne.

En Franche-ComtéEn Franche-Comté
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Les services d’aide à domicile du
Territoire de Belfort engagés dans la
démarche qualité.
S’inscrire dans une démarche qualité semblait être une démarche
naturelle et indispensable pour les services d’aide à domicile du
Territoire de Belfort. Ainsi, Arc-en-ciel services, l’ASSAD 90 et le CCAS
ont tous trois mobilisés leurs équipes pour un travail concerté et
efficace. 

La démarche peut être, certes différente : l’appui d’un cabinet extérieur
pour l’AAPA et le CCAS ou l’embauche d’un responsable qualité pour
l’ASSAD mais l’objectif est le même : une certification, au plus tard,
avant fin 2009.

TERRITOIRE DE BELFORT

Point sur la démarche qualité de
l’assad Besançon Pont arlier
L’assad Besançon Pontarlier s’est « lancée » dans la démarche qualité
pour obtenir la norme NF « Services aux personnes à domicile » en
mars 2006. Après avoir informé l’ensemble du personnel sur la
démarche et le sens qu’elle représentait pour notre action (au cours de
41 réunions) nous avons conduit 17 groupes de travail travaillant sur
différents aspects de la norme (enquêtes de satisfaction, documents
contractuels…) et réuni 12 comités de pilotage, nous entamons
aujourd’hui la rédaction du manuel qualité et la finalisation des
procédures et instructions.    

La certification est prévue pour la fin de l’année 08, cependant, depuis
2006, l’assad a connu de nombreuses évolutions.  Pour répondre à de
nouveaux besoins exprimés par les usagers, elle a choisi d’ouvrir des
services qui n’existaient pas au démarrage de la démarche qualité
(accueils de jours, services bricolage/ jardinage, téléalarme). L’assad
Besançon – Pontarlier se trouve donc contrainte d’obtenir la
certification de la norme en deux temps : premièrement sur les
« anciens services » offerts puis sur ceux nouvellement créés.
La difficulté de postuler à  la qualification NF s’accentue avec la
révision de la Norme « Services aux personnes à domicile » en « cours
de route » par l’AFNOR. 

Pour l’assad Besançon–Pontarlier cela signifie encore de nombreuses
heures qualité en perspective, car les services existant au début de la
démarche seront certifiés sous la version 2000 et ceux nouvellement
créés le seront sous la version 2008 ! Mais la qualité c’est peut être
aussi cela : la capacité de s’adapter, d’évoluer !

DOUBS
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Elections prud’homales : mobilisation
de l’aide à domicile au sein de
l’économie sociale

Les salariés et employeurs de l’Economie Sociale sont invités à élire leurs représentants au sein des
conseils de prud’hommes le 3 décembre 2008. L’économie sociale est reconnue dans le droit français
depuis à peine 30 ans. Elle se caractérise tout particulièrement par la nature de ses entreprises : les
associations, les mutuelles de santé et d’assurance ainsi que les coopératives et fondations.

Tout en représentant un poids économique important, les entreprises de l’économie sociale sont régies par
des principes de fonctionnement qui les distinguent des entreprises classiques : la liberté d’adhésion, la
gestion démocratique selon le principe « une personne, une voix », la non-lucrativité …

ActualitéActualité

L ’aide à domicile à but non lucratif représente 6 000 emplois en Franche-Comté,
dont 2 500 pour le seul réseau UNA Franche-Comté. Cette réalité oblige notre

réseau à s’engager et à se mobiliser lors des élections prud’homales t ant pour
défendre ses valeurs que pour faire reconnaître les spécificités de la branche. 

UNA FC s’engage dans les élections prud’homales :
l Participation au comité de pilotage régional constitué par l’AEES et la CRESS (Chambre Régionale

de l’Economie Sociale et Solidaire).
l Mobilisation des employeurs pour une participation active aux élections.
l A ce jour, trois candidatures au titre de conseiller prud’homal sur les tribunaux de Montbéliard,

Besançon et Lons-le-Saunier.

9Informations techniques : www.aees-formation.org 
10Au niveau national. La Franche-Comté était la seule région à n’avoir pu constituer de liste en 2002.
11Chiffres 2002.

L’économie sociale en chiffres :

En France : 2 millions de salariés soit 10% des
emplois.
En Franche-Comté 11 : Près de 40 000 emplois
pour 4 200 établissements employeurs soit
près de 10% des emplois franc-comtois.

L’Aide à domicile en Franche-Comté :
Pratiquement 6 000 emplois dont 2 500
salariés du réseau UNA.

Engagement des employeurs de
l’économie sociale
Au n iveau nat ional ,  l ’Assoc ia t ion des Employeurs
de l ’Economie Socia le  (AEES) 9 présentera des
l is tes aux é lect ions prud ’homales de 2008,  dans
chaque rég ion.  
Après avoi r  obtenu p lus de 11% des vo ix  lors  du
scrut in  de 2002 10 ,  les  employeurs de l ’économie
soc ia le  renouvel lent  leur  engagement  pour  :  

l Ga ran t i r  dans  chaque  conse i l  de
prud’hommes une capaci té  à  rég ler  les  l i t iges
re la t i f s  aux  assoc ia t i ons ,  mu tue l l es  e t
coopérat ives ;
l Pa r t i c i pe r  à  l a  cons t ruc t i on  d ’une
jur isprudence en dro i t  du t rava i l  prenant  en
compte les spéc i f ic i tés  de l’économie sociale ;
l Contr ibuer  à  asseoi r  la  représentat iv i té  des

employeurs de l ’économie soc ia le  dans la
prat ique du d ia logue soc ia l .

Les é lect ions prud ’homales const i tuent  donc un
enjeu majeur  pour  les  employeurs de l ’économie
soc ia le .  
Compte tenu du développement  de leurs  act iv i tés
et  des emplo is  qu ’e l les  gèrent ,  i l  es t  au jourd ’hu i
pr imord ia l  pour  les  assoc ia t ions,  coopérat ives,
mutuel les  e t  fondat ions,  de  ne pas la isser  à
d ’aut res le  so in  d ’ in terpréter  leurs  convent ions
col lect ives et  accords d ’ent repr ises.




